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AVIS AUX GENS DU DOMAINE ÉQUESTRE 

 

Myéloencéphalopathie à herpèsvirus équin dans l’industrie du cutting 

aux États-Unis et dans l’ouest du Canada 

 

Au Québec, la rhinopneumonie, causée par un herpèsvirus équin de type 1     

(HVE-1), est une maladie surveillée par le Réseau équin du ministère de 

l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ). Cette maladie 

affectant les chevaux se manifeste surtout par des symptômes respiratoires 

semblables à ceux de la grippe. Le réseau équin a été informé de 5 cas impliquant 

plusieurs chevaux en 2010, mais d’aucune mortalité. 

 

Par contre, la souche neurotrope d’HVE-1 cause quant à elle une 

myéloencéphalopathie. Beaucoup plus grave, cette forme très virulente et 

potentiellement mortelle de la maladie atteint le système nerveux. Elle a pour 

symptômes : fièvre, abattement, écoulement nasal, incontinence urinaire, faiblesse 

des membres postérieurs et ataxie (manque de coordination lié à une atteinte du 

système nerveux). Les chevaux atteints sont souvent incapables de se tenir debout. 

 

Une récente compétition de cutting en Utah est à l’origine de nombreux cas de 

myéloencéphalopathie à herpèsvirus équin : entre le début mai et le 3 juin 2011, 

cette maladie a été confirmée chez 4 chevaux en Alberta, 3 en Colombie-

Britannique, 1 en Saskatchewan ainsi que 28 chevaux répartis dans 9 états de 

l’Ouest américain. Plus d’une dizaine d’entre eux ont dû être euthanasiés. 

Heureusement cette maladie n’est pas transmissible à l’humain. 

 

La maladie est très contagieuse; elle se transmet facilement par contacts entre 

chevaux, mais également par de l’équipement, des vêtements ou des mains 

contaminés. Elle ne semble pas circuler au Québec actuellement, alors soyez très 

vigilants afin de préserver la santé de vos chevaux. Rehaussez vos mesures de 

biosécurité. Surveillez les signes de maladie et faites appel à votre médecin 

vétérinaire au besoin.  
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L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) fournit des 

renseignements sur la biosécurité à l’adresse suivante :  

http://www.inspection.gc.ca/francais/anima/biosec/biosecf.shtml 

 

Rédaction : 

Isabelle Breton, biologiste 
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Filière Cheval du Québec inc. 
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www.filiere-cheval.com 
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Responsable du Réseau équin 

Direction de la santé animale et de l’inspection des viandes 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
www.mapaq.gouv.qc.ca/equin 
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